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Demande de réexamenDemande de déplacement de service

raisons professionelles / intérêts privés / apprentissage / raisons médicales

1.  Données personnelles  

Nom Numéro d'assuré AVS

Prénom Grade

Adresse 1) Fonction

NPA, localité 1) Incorporation

Tél. privé 2) Tél. bureau 2)

E-Mail 2) Tél. mobile 2)

1)   Où les papiers sont déposés. 
2)   Indications fournies volontairement: 
      Si vous communiquez ces données, ces dernières seront enregistrées dans le système d'information du personnel de l'armée (PISA) en vertu de  
      l'art 14, al. 1, let. f, de la loi fédérale sur les systèmes d'information de l'armée (LSIA, 510.91).  
      Pour demander des précisions laisser le numéro de téléphone.

2.  Service prévu 

Cours de répétition (CR) 
(ou autres services d'instruction de formation)

École de recrue (ER)

Service d'avancement (S prom)

auprès de

du au

3. Déplacement de service 

Déplacement CR

1ère priorité de à

2e priorité de à

Service au sein d'une formation d'une autre langue possible?  i a

La personne présentant un retard de plus de deux cours de répétition dans l'accomplissement des services d'instruction doit impérativement 
indiquer une période pour rattraper le cours dans la même année. Pour faciliter la planification il faut indiquer une période de minimum 2 mois. 
Si le cours de répétition ne sera pas effectué dans la même année, le militaire sera soumis à la taxe d'exemption de l'obligation de servir.

Déplacement de l'ER ou S prom

 à l'année prochaine  Début de l'ER:  Printemps  Automne 3)  Été

 pendant l'année   Début de l'ER:  Printemps  Été  Automne 3) 

En principe, l'école de recrues peux être repoussée d'une année au maximum. Si un nouveau report s'avère nécessaire, vous devez remettre une nouvelle 
demande de déplacement en temps voulu et à nouveau apporter la preuve que le motif de déplacement est encore valable. 
3) En raison d'effectifs le déplacement à l'ER en automne sera uniquement possible à titre exceptionnel. 
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4. Motif

Apprentissage (joindre impérativement une copie du contract d'apprentissage)

Professionnel (joindre impérativement attestation de l'employeur; pour travailleurs indépendants  
p. ex. registre de commerce)

Médical (joindre impérativement le certificat médical sous pli fermé)

Instruction militaire pendant la même année

autres motifs (joindre impérativement preuves correspondantes)

Justification détaillée, remarques 

Lieu, date ►

Signature du requérant/de la requérante 

5. Annexes

Attestation de l'employeur

Certificat médical

Département fédéral de la défense, de la 
protection de la population et des sports DDPS 

Armée suisse 
Etat-major de conduite de l'armée EM cond A  

Nom Numéro d'assuré AVS

Prénom


Gesuch um Fraktionierung
Kdo Ter Reg 4, Oberst Felix P. Helbling
D:20080703121747+02'00'
D:20080703121756+02'00'
Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports DDPS 
Armée suisse 
Etat-major de conduite de l'armée EM cond A 
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raisons professionelles / intérêts privés / apprentissage / raisons médicales
1.  Données personnelles  
1)   Où les papiers sont déposés.
2)   Indications fournies volontairement:
      Si vous communiquez ces données, ces dernières seront enregistrées dans le système d'information du personnel de l'armée (PISA) en vertu de 
      l'art 14, al. 1, let. f, de la loi fédérale sur les systèmes d'information de l'armée (LSIA, 510.91). 
      Pour demander des précisions laisser le numéro de téléphone.
2.  Service prévu 
3. Déplacement de service 
Déplacement CR
Service au sein d'une formation d'une autre langue possible?
La personne présentant un retard de plus de deux cours de répétition dans l'accomplissement des services d'instruction doit impérativement indiquer une période pour rattraper le cours dans la même année. Pour faciliter la planification il faut indiquer une période de minimum 2 mois.
Si le cours de répétition ne sera pas effectué dans la même année, le militaire sera soumis à la taxe d'exemption de l'obligation de servir.
Déplacement de l'ER ou S prom
En principe, l'école de recrues peux être repoussée d'une année au maximum. Si un nouveau report s'avère nécessaire, vous devez remettre une nouvelle demande de déplacement en temps voulu et à nouveau apporter la preuve que le motif de déplacement est encore valable.
3) En raison d'effectifs le déplacement à l'ER en automne sera uniquement possible à titre exceptionnel. 
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4. Motif
Justification détaillée, remarques 
►
Signature du requérant/de la requérante 
5. Annexes
Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports DDPS 
Armée suisse 
Etat-major de conduite de l'armée EM cond A  
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